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, Fondation Cogest’ems
Réalisation d’un nouvel établissement psycho

Concours d’architecture à un degré en procédure ouverte selon SIA

rojet réalisé avec le soutien de l’Etat de 
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Maître de l’ouvrage

L’organisateur du concours

et concept d’hébergement 

2.6 Développement durable et concept “Minergie“ 

Critères d’appréciation 

Cogest’ems le soutien de l’État de Vaud d’architecture
ation d’un nouvel établissement 

Maître de l’ouvrage

Le maître de l’ouvrage, organisateur de la mise en concurrence et adjudicateur est la Fondation Cogest’ems à 
d’Oex.

1.2 L’organisateur du concours

Concours d’architecture EPSM Fondation Cogest’ems

Le secrétariat n’est disponible que pour les modalités liées à l’inscription au concours ainsi qu’au rendu des 

Le présent concours est un concours de projets d’architecture à un degré, en procéd

La langue officielle de la procédure du concours et de la suite de l’exécution des p

our la suite de l’exécution 

Le présent concours est régi par le Règlement des concours d’architecture SIA 142, édition 2009, d
d’ouvrage, le jury et les concurrents reconnaissent le caractère obligatoire, ces derniers du seul fait qu’ils 



 Concours _ EPSM Chanella à Rossinière						      Version du 17.10.2024 - 3

Cogest’ems le soutien de l’État de Vaud d’architecture
ation d’un nouvel établissement 

Maître de l’ouvrage

Le maître de l’ouvrage, organisateur de la mise en concurrence et adjudicateur est la Fondation Cogest’ems à 
d’Oex.

1.2 L’organisateur du concours

Concours d’architecture EPSM Fondation Cogest’ems

Le secrétariat n’est disponible que pour les modalités liées à l’inscription au concours ainsi qu’au rendu des 

Le présent concours est un concours de projets d’architecture à un degré, en procéd

La langue officielle de la procédure du concours et de la suite de l’exécution des p

our la suite de l’exécution 

Le présent concours est régi par le Règlement des concours d’architecture SIA 142, édition 2009, d
d’ouvrage, le jury et les concurrents reconnaissent le caractère obligatoire, ces derniers du seul fait qu’ils 



 Concours _ EPSM Chanella à Rossinière						      Version du 17.10.2024 - 4

sur les marchés publics (AMP) de l’Organisation mondiale du commerce (OM

Association des établissements cantonaux d’assurance contre l’incendie : normes et direct

et son Règlement d’application (R

Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATC) du 04.12.1985 (modifiée le 01.
Règlement d’application (RATC) du 04.12.1985 (modifié le 

Règlement d’application de la loi du 16 mai 2006 sur l’énergie (RLVLEne).

Plan partiel d’affectation 
d’affectation

nataire de l’accord OMC sur 
marchés publics du 15.04.1994, pour autant qu’ils remplissent l’une des conditions suivantes :

Zurich (EPF), de l’Institut 
d’Architecture de l’Université de Genève (IAUG et EAUG), de l’Académie d’archit

écoles spécialisées (HES /ETS) ou d’un diplôme étranger bénéficiant de l’équivalence

être inscrit au Registre suisse des professionnels de l’ingénierie, d’architecture et de l’environnement (REG) 

Ces clauses doivent être remplies à la date de l’inscription.

Les participants étrangers doivent prouver lors de leurs inscriptions l’équivalence de l

professionnels de l’ingénierie, de l’architecture et de l’environnement REG, Hirs
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Dans la situation d’un groupement d’architectes associés permanent, c’est
date d’inscription au présent concours, il suffit que l’un des associés réponde aux conditions de 

le cas d’un groupement d’architectes temporaire, tous les associés doivent remplir les 

Un architecte employé peut participer au concours si son employeur l’y autorise 
concours comme concurrent, membre du jury ou expert. L’autorisation signée de l’employeur devra être 

dans l’enveloppe cachetée contenant la fiche d’identification.

Les candidats ne feront partie que d’une équipe concurrente sous peine d’exc
plusieurs succursales ne peuvent concourir qu’à un seul groupe.

Nous rappelons la teneur de l’article 12.2 du règlement SIA 142 édition 2009 concernant les critères 
d’exclusion.

Il n’est pas requis des participants à ce stade, de s’associer à d’autres compétences. Néanmoins, s’ils le jugent 
nécessaire dans le cadre de cette procédure, les participants peuvent consulter ou s’octroyer les services 
d’autres , pour autant qu’ils respectent les règles de confidentialité. 
Toutefois, à l’issue du concours, l’adjudicateur n’est pas lié par le choix des spécialistes consultés lors du 

de la solution, relevée dans son rapport final, ce qui autoriserait le Maître de l’ouvrage à pouvoir mandater de 
gré à gré ce spécialiste. À l’exception de ce cas, bien précis, le choix ultérieur des spécialistes fera l’objet d’un 
appel d’offres séparé dans le respect des procédures légales. Si pour des questions opérationnelles, les 
mandataires doivent s’associer en phase de réalisation avec des autres mandataires ou sous
prestations, des suppléments d’honoraires ne pourront pas être revendiqués. 

Les architectes désirant participer au concours s’inscrivent par lettre recom

L’inscription contiendra les documents attestant les conditions de participation, à savoir :

. Preuve du paiement de la finance d’inscription de 

Fondation Cogest’ems

d’Oex
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Le délai d’inscription est fixé au 

remise d’un fond de maquette dès la date d’inscription.

’000

“Détermination de la somme globale des prix pour les concours d’architecture“, version 

• Coût de l’ouvrage estimé à ’
• Ouvrage classé selon le règlement SIA 102/2003 en catégorie V, degré de difficulté n=1,1 ;
• Prestation demandée aux concurrents correspondant à la prestation st
supplémentaires (illustration des possibilités d’ameublement et illustration des choix constructifs et 

projet exclu des prix mais objet d’une mention, à condition qu'il se trouve au premier 
soit prise au moins à la majorité des trois quarts des voix et avec l’accord explicite de tous les membres 

représentent le maître de l’ouvrage.

édition 2009, le maître de l’ouvrage s’engage à confier le mandat d’étude et de réalisation de l’ouvrage, soit le
mandat d’architecte, à l’auteur du projet recommandé par le jury, soit à 100% des prestations ordinaires selon 

A l’issue de ce concours de projets d’architecture, le maître de l’ouvrage envisa

Si le maître d’ouvrage
préparation d’exécution et de suivi de chantier, ou que celles ci s’avèrent insuffisantes, ou 

maître de l’ouvrage réserve le droit d’exiger en tout temps que l’équipe du lauréat soit 
r des spécialistes choisis d’un maître de l’ouvrage et l’auteur du projet. 

s’ajouter aux prestations ordinaires de l’équipe 
l’ouvrage, le mandataire devra 

contrat type de mandat d’architecte de l’

Les décisions du jury sur des questions d’appréciation sont sans appel.



 Concours _ EPSM Chanella à Rossinière						      Version du 17.10.2024 - 7

Le délai d’inscription est fixé au 

remise d’un fond de maquette dès la date d’inscription.

’000

“Détermination de la somme globale des prix pour les concours d’architecture“, version 

• Coût de l’ouvrage estimé à ’
• Ouvrage classé selon le règlement SIA 102/2003 en catégorie V, degré de difficulté n=1,1 ;
• Prestation demandée aux concurrents correspondant à la prestation st
supplémentaires (illustration des possibilités d’ameublement et illustration des choix constructifs et 

projet exclu des prix mais objet d’une mention, à condition qu'il se trouve au premier 
soit prise au moins à la majorité des trois quarts des voix et avec l’accord explicite de tous les membres 

représentent le maître de l’ouvrage.

édition 2009, le maître de l’ouvrage s’engage à confier le mandat d’étude et de réalisation de l’ouvrage, soit le
mandat d’architecte, à l’auteur du projet recommandé par le jury, soit à 100% des prestations ordinaires selon 

A l’issue de ce concours de projets d’architecture, le maître de l’ouvrage envisa

Si le maître d’ouvrage
préparation d’exécution et de suivi de chantier, ou que celles ci s’avèrent insuffisantes, ou 

maître de l’ouvrage réserve le droit d’exiger en tout temps que l’équipe du lauréat soit 
r des spécialistes choisis d’un maître de l’ouvrage et l’auteur du projet. 

s’ajouter aux prestations ordinaires de l’équipe 
l’ouvrage, le mandataire devra 

contrat type de mandat d’architecte de l’

Les décisions du jury sur des questions d’appréciation sont sans appel.

l’article 28.1 du règlement SIA 142, s’applique.

La décision notifiée par écrit de l’adjudicateur concernant l’attribution du mandat est 

maître de l’ouvrage, sont responsables envers le maître de l’ouvrage
les participants d’un déro

Le jury se réserve le droit de faire appel à d’autres experts en cours de 

Délai d’inscription 
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Il n’est pas organisé de séance d’information. La parcelle est accessible en tout temps. Les terrains 

par l’intermédiaire 
jusqu’au 

documents seront contenus dans un cartable solide et bien emballé, garantissant l’anonymat.

Tous les documents et emballages du projet, y compris l’enveloppe cachetée porteront la mention

l’enveloppe cachetée contenant la fiche d’identification). Sur les planches, la devise figurera en haut, à gauche.

d’un ns son emballage d’origine le 
à l’adresse suivante

d’Oex

Tous les concurrents qui auront déposé un projet s’engagent à un devoir de réserve à l’égard des tier
rendre public leur projet avant l’annonce officielle des résultats. Aucun échange d’information, autre que 

l’organisateur et l’adjudicateur, sous peine d’exclusion.
L’ensemble des projets admis au jugement fera l’objet d’une exposition publiqu

dates et heures de l’exposition 

l’exposition 
l’exposition.
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.6 Retrait des plans après l’exposition

Les documents concernant les projets non primés pourront être retirés à l’endroit de l’exposition. La date du 

de l’ouvrage.

lan de situation élargi à l’échelle 1 :500, inc

Règlement du plan partiel d’affectation 

l d’affectation 
Directive pour l’efficacité énergétique et la durabilité des bâtiments et constructions

ormulaire d’inscription,
d’identification du 

–

Plan d’affichage des rendus
e mandat d’ Générale de la Cohésion Sociale (DGCS) de l’

L’ensemble du dossier graphique, à savoir les documents I à V, doivent être présentés 

l’examen technique et peut se faire sur un papier 

Un plan de situation avec le plan de toiture du projet établi à l’échelle 1 :
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Ce plan doit comporter l’implantation des constructions projetées en terre et

tion, à l’échelle 1 :

l’implantation des constructions en et hors terre, les prolongements extérieurs
aménagements liés à l’accès routier et au stationnement ; les aménagement

façades nécessaires à la compréhension du projet, dessinés à l’échelle 1

d’altitude principales 

Une illustration de la proposition d’aménagement d’une
à l’échelle 1 :50.

c l’ensemble du rendu en 

d’identification dûment 
remis aux concurrents, ainsi qu’un 

La maquette du projet à l’échelle 1 : 500 réalisée sur le fond fourni et rendue dans son emballage 
d’origine.

l’indication 

Le nom de l’auteur du projet et celui de ses collaborateurs doivent oblig
d’identification . Aucun élément ne doit permettre d’identifier le concurrent, à l’excepti
d’identification 

Les droits d’auteur restent la propriété des concurrents alors que les plans et maqu
nés deviennent la propriété du maître de l’o

de l’ouvrage, l’ensemble des auteurs doit être mentionné ; un accord préalable n’est pas nécessaire.
La publication d’un projet de concours par son auteur ne requiert pas l’assentiment du maître de l’o

Les documents des projets primés ou mentionnés deviennent la propriété de l’

Tous les concurrents qui auront déposé un projet s’engagent à un devoir de réser
avant l’annonce officielle des résultats.

Chaque concurrent ne peut déposer qu’un seul projet. La présentation d’une ou plusieurs variantes entraînera 
l’élimination du 
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Le maître de l’ouvrage infrastructure d’hébergement répondant aux besoins d’hébergement
par le biais d’un

expressément conçu, coconstruit et validé par les services de l’Etat de Vaud.
l’établissement médicalisée (EPSM) Chanella est au cœur de ce PI

L’EPSM mission l’hébergement
l’accompagnement en

aître de l’ouvrage laisse cependant, à l’appréciation des 
candidats, la possibilité d’étudier les principes du réemploi de certains matériaux et/ou de la transformation 

et concept d’hébergement

L’EPSM Chanella s’adresse essentiellement à des
mission de maintien adaptée à leur âge. L’objectif est

l’accompagnement dans un projet de vie personnalisé.

ondation Cogest’ems totale d’hébergement de 

2.2.3 Concept d’hébergement

L’architecture, la configuration et le positionnement des locaux, mais aussi la circulation interne, les 
équipements nécessaires à l’exploitation, les matériaux choisis et les couleurs, sont autant d’éléments qui 
influenceront de façon significative la vie à l’intérieur de l’EPSM 

et l’autre avec 15

L’unité de 9 10 lits assurera l’accueil de situations plus complexes nécessitant un accompagnement plus 

Le présent programme a été approuvé par le maître de l’ouvrage

concours d’architecture et 
d’ingénierie SIA 142, édition 2009
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La partie centrale sera le « cœur » de l’EPSM, les espaces seront disposés de telle manière qu’ils

accueillants, faciles d’accès et office d’entrée visiteurs.

les repas à l’extérieur pendant la belle saison.

HALL D’ENTRÉE
Le hall d’entrée sera un espace d’accueil et de contrôle,
bénéficiaires de s’y installer d’entrée fera partie intégrante du lieu de vie. Il sera
de l’équipe pluridisciplinaire entreront dans l’EPSM et 

L’entrée sera abritée.

principaux (peler, couper, etc…) devra être possible.

accueillir l’ensemble des bénéficiaires aux heures des

LA SALLE D’ANIMATION
La salle d’animation sera un espace polyvalent et

espace sera équipé d’un vidéoprojecteur pour les

cœur » collectif, l’espace bien
l’ensemble des résidents, équipement permettra d’effectuer des soins d’hygiène élémentaires d’offrir un 

. Il disposera d’un W

l’ensemble des maisonnées aux normes cab.1.10/2.10. Le nombre de cages d’escaliers 

– D’UNITÉ
Composée de la salle à manger d’unité et d’une cuisine de type domestique

ainsi que pour la prise des repas en cas de perte d’autonomie ou besoin de 
s’exclure du groupe

D’UNITÉ
spacieux qui permettra d’accueillir 

disposition doivent permettre la socialisation de l’ensemble des bénéficiaires du site
’un

, si le projet l’exige, 

privilégié du bénéficiaire, c’est son «
d’eau est à privilégier. 
d’ qu’une largeur minimale de 3.20 m

Le bureau pluridisciplinaire sera dédié à l’ensemble des collaborateurs des soins et de l’accompagnement.

devra donc être visible et facile d’accès. Idéalement,

BUREAU DE L’INFIRMIER CHEF DE L’UNITÉ DE SOINS (ICUS)
Le bureau de l’ICUS se situera 
adapté pour s’entretenir aussi bien avec un bénéficiaire qu’un collaborateur.

de l’ICUS, cette salle pourra accueillir jusqu’à

La pharmacie sera un lieu calme pour la préparation des médicaments. L’importance de l’avoir au rez
chaussée est aussi liée à la possibilité de l’utiliser comme lieu d’attente d’une éventuelle ambulance. 
pharmacie sera un lieu isolé pour éviter qu’il

d’une cuisine

SALLE D’ENTRETIEN THÉRAPEUTIQUE
Les deux salles d’entretiens thérapeutiques seront
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l’intendance uniquement. Le linge plat sera sous

de nettoyage et des appareils d’intendance.

Ce bureau sera dédié aux collaborateurs de l’intendance

accessible depuis l’extérieur

L’ l’alimentation.

devront être accessibles par l’entrée du personnel
De préférence, l’entrée du personnel sera abritée.

cuisines d’unités

l’extérieur, c’est aussi un lieu où les visiteurs pourront

L’entrée du personnel se fera par un accès direct aux

Il n’est pas souhaité que des 

L’EPSM Chanella pourra accueillir des bénéficiaires à

système d’orientation
L’objectif étant que la circulation des personnes

selon le Plan d’Affectation Communal 

partiel d’affectati

l’empiétement de l’habitation

d’asymétrie, l

L’avant
la largeur de l’avant

L’accès à la parcelle peut se faire par le Chemin de Chanella à l’Ouest et par la Route du Chemin

occupée par l’ancien 
bâtiment de l’EPSM Chanella, aujourd’hui 
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système d’orientation
L’objectif étant que la circulation des personnes

selon le Plan d’Affectation Communal 

partiel d’affectati

l’empiétement de l’habitation

d’asymétrie, l

L’avant
la largeur de l’avant

L’accès à la parcelle peut se faire par le Chemin de Chanella à l’Ouest et par la Route du Chemin

occupée par l’ancien 
bâtiment de l’EPSM Chanella, aujourd’hui 
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durable, le jury n’

concurrents que le projet propose une implantation ainsi qu’un aménagement paysager
composé des prolongements extérieurs du projet, des voies de circulations et d’urgence, des stationnements et 

attention particulière sera portée à l’accès à la parcelle pour des personnes à mobilité réduite ainsi que pour 
l’arrivée des ambulances.

2.6 Développement durable et concept “Minergie“

l'application obligatoire de la Directive pour l’efficacité énergétique et la durabilité des 

•
•
•
•

L’efficacité énergétique compacité, de qualité de l’enveloppe et de 
réduction des besoins en énergie en phase d’exploitation

Les surfaces productrices d’électricité solaire seront maximisées en faisant usage des toitures
façade est à considérer comme bénéficiant d’un ensoleillement suffisant tant que le rendement atteint 65% du 

l’Aide à l’application du formulaire EN

qualité de la lumière naturelle, le confort acoustique, la qualité de l’air intérieur et le 

population de l’EPSM est particulièrement vulnérable à la chaleur. Toutes les 

personnes à mobilité réduite. Le traitement des surfaces extérieures doit absolument éviter la création d’ilots 
création d’ilots de fraicheur correctement ombragés

Les projets qui ne respectent pas les délais de rendu et/ou l’anonymat ne seront pas admis au 

l’élimination du 
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V. 26/11/2019

Fondation Cogest'ems - Rossinière
CONSTRUCTION D'UN NOUVEL EPSM

VEVEY, LE 20.08.2024

TABLEAU DES SURFACES 

DENOMINATION PROGRAMME 
CONCOURS REMARQUES

100 6.1 ESPACES PRIVES 533

200 6.2 ESPACES SEMI-PRIVES 208

300 6.3 ESPACES COLLECTIFS 184

400 6.4 ESPACES PROFESSIONNELS 332

500 6.5 DISTRIBUTION ET PARCOURS

600 6.6 ESPACES EXTERIEURS

TOTAL SURFACES NETTES 1'256
Total surfaces nettes, y compris estimation circulations 25% 1'570
Total surfaces nettes y compris estimation pour surface des murs 20% 1'884

RECAPITULATION  -  TOTAL SURFACES BRUTES 1'884

SURFACES SOHO ESTIMEES circulations murs
1.25 1.2

1.1 SP totale 1'884
1.2 SP hébergement 1'111
1.3 SP locaux communs 276
1.4 SP loc. services et techniques 497

Surface de plancher totale (SP totale) par résident 75 m2
Surface de plancher d'hébergement (SP hébergement) par résident 44 m2

RATIOS

Nombre de résidents 25
Surface de plancher totale MINIMALE (SP totale) 68 m2 1'700
Surface de plancher d'hébergement (SP hébergement) 40 m2 1'000 min.

46 m2 1'150 max.

REPARTITION
Unités de vie 2
Unités d'accompagnement 1
Niveaux 5

PROGRAMME DES LOCAUX  

ne rentrent pas dans le calcul des surfaces nettes

Direction générale de la cohésion sociale (DGCS)
Direction de l’hébergement (DIRHEB)

Bâtiment administratif de la Pontaise
Av. des Casernes 2
1014 Lausanne

Direction générale de la cohésion sociale (DGCS)
Direction de l’hébergement (DIRHEB)

Bâtiment administratif de la Pontaise
Av. des Casernes 2
1014 Lausanne

1
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2.8 Critères d’appréciation

appréciées sous l’angle 

dispositif architectural pour permettre les évolutions de l’hébergement psycho

L’ordre de citation des critères ne correspond pas à une pondération. Le jury procède au classement général 
sur la base des critères d’évaluation exposés.
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2.8 Critères d’appréciation

appréciées sous l’angle 

dispositif architectural pour permettre les évolutions de l’hébergement psycho

L’ordre de citation des critères ne correspond pas à une pondération. Le jury procède au classement général 
sur la base des critères d’évaluation exposés.



N°    
DAEMS

Abrev. 
DAEMS DENOMINATION Nb.de 

pers.
Nb.de 
locaux

Surfaces utiles 
m2

TOTAL 
Surfaces utiles 

m2
DESCRIPTION

100 6.1 ESPACES PRIVES 533

101 6.1.1 CHA Chambre à 1lit 25 25 17.50 437.50
Répartis en 2 unités de vie ( 1x15-16lits et 1x9-10lits ).
Largeur minimale 3.20 m.
Doit permettre deux dispositions du lit.

102 6.1.2 SDB Sanitaires 25 3.80 95.00 typologie DAEMS.

200 6.2 ESPACES SEMI-PRIVES (2 unités de vie, 15 et 10 lits) 208
201 6.2.1 SUN Séjour d'unité 15 1 1.50 22.50

10 1 1.50 15.00
202 6.2.1 SMU Salle à manger d'unité 15 1 2.25 33.75 Peut bénéficier de 10 à 15% de 304 SMC.

10 1 2.25 22.50

203 6.2.1 CUI Cuisine d'unité de vie 2 15.00 30.00 Cuisine de type domestique, ouverte sur 202 SMU.
Utilisable pour les ateliers.

204 6.2.1 BAL Balcon d'unité de vie 2 12.00 pas compté dans la 
SP 1 par unité de vie en prolongement de 202 SMU.

205 6.4.1 ENT Salle d'entretien 2 8.00 16.00 1 par unité de vie.
207 6.2.4 WCH WC pmr bénéficiares 2 3.00 6.00 1 par unité de vie.
208 6.2.5 WCP WC du personnel 2 2.00 4.00 1 par unité de vie.

209 6.2.6 DLP Dépôt de linge propre 2 2.25 4.50
1 par étage de chambres
Armoires encastrées pour dépôt des chariots de linge
dimension 3 m. linéaire x 0.75 m. profondeur.

210 6.2.7 DLS Dépôt de linge sale 2 6.00 12.00
1 par étage de chambres.
Pour le stockage intermédiaire du linge sale, à combiner 
avec le local vidoir 211 VID.

211 6.2.8 VID Local vidoir 2 5.00 10.00
1 par étage de chambres.
à combiner avec le local vidoir 211 VID dépôt de linge sale 
210 DLS.

212 6.2.9 NET Atelier buanderie 2 4.00 8.00
1 par unité de vie
Doit permettre l'installation d'une colonne de lavage de type 
domestique à usage des résidents et du personnel.

213 6.2.10 DMA Dépôt matériel 2 12.00 24.00 1 par unité de vie, pour le stockage des moyens auxiliaires. 

300 6.3 ESPACES COLLECTIFS 184 En dérogation aux DAEMS
Hauteur minimale des espaces collectifs : 2.40 m.

301 6.3.1 HAL Hall d'entrée avec accueil 1 libre libre Surface libre en cohérence avec le projet.

302 6.3.2 SCO Séjour commun 25 1 1.50 37.50

Le séjour peut être une extension du hall. 
La surface peut être cumulée ou répartie avec 304 SMC. 
Peut être une extension de 304 SMC pour des événements 
particuliers.

303 6.3.3 SCO-F Espace fumeur 1 16.00 16.00

De préférence placé dans les espaces collectifs mais peut 
être séparé en deux espaces placés dans les unités de vie. 
Dans tous les cas, en lien direct avec un prolongement 
extérieur abrité.

304 6.3.4 SMC Salles à manger commune 25 1 2.25 56.25

La surface peut être cumulée ou repartie avec 302 SCO. 
Peut être une extension de 302 SCO pour des événements 
particuliers.
Avec prolongement extérieur.
10 à 15 % de sa surface peut bénéficier à 202 SMU.

305 6.3.5 CUI Cuisine de finition 25 1 1.00 25.00
Cuisine semi professionnelle, régénération liaison froide.
À proximité directe de 304 SMC, 
doit être inaccessible la nuit.

306 6.3.6 SAP Salle d'activité polyvalentes 25 1 0.80 20.00 Modularité des espaces, avec rangements.
307 6.3.7 BAI Espace bien-être 1 16.00 16.00 avec lumière naturelle, yc. 1 WC pmr séparé. 

310 6.3.10 WCH WC pmr bénéficiares + 
visiteurs 1 3.00 3.00 Un WC proche de 301 HAL.

311 6.3.11 WCP WC Personnel (H / F) 2 2.00 4.00
312 6.3.12 NET Local de nettoyage 1 6.00 6.00 Peut être placé au sous-sol.

PROGRAMME DES LOCAUX  
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400 6.4 ESPACES PROFESSIONNELS 332
401 6.4.1 REC Réception 1 12.00 12.00 En lien visuel direct ou combiné avec 301 HAL.

402 6.4.1 BUR Bureau pluridisciplinaire
des équipes 6 1 36.00 36.00

Pour l'ensemble des collaborateurs des soins et de 
l'accompagnement.
En lien visuel avec 301 HAL et 304 SMC.

403 6.4.1 INF Bureau infirmier-ère chef-fe 1 12.00 12.00 Proche de 402 BUR mais en retrait de la vie 
communautaire.

406 6.4.1 COL Salle pour les colloques et la 
formation 1 18.00 18.00 Pourra acceuillir jusqu'à 10 pers.

409 6.4.1 MED Local médical / paramédical 1 18.00 18.00 Salle de "prise". Accès depuis 402 BUR + un accès 
indépendant.

411 6.4.2 BUA Buanderie 25 1 0.50 12.50
412 6.4.3 VEF Vestiaire femmes    10.00 1 0.80 8.00
413 6.4.3 VEH Vestiaire hommes 5.00 1 0.80 4.00

415 6.4.3 WC et douches personnel 
H + F 2 4.00 8.00 À proximité de 412 VEF et 413 VEH.

416 6.4.3 PAU Salle de pause pour le 
personnel 1 15.00 15.00 Avec prolongement extérieur, en retrait de la vie 

communautaire.

418 6.4.3 NUI
Local de repos et pour 
femmes enceintes ou 
allaitantes

1 10.00 10.00

419 6.4.4 LIT Local d'intendance technique 1 12.00 12.00 Avec éclairage naturel.

420 6.3.5 FRI Chambre froide 1 8.00 8.00
421 6.3.5 ECO Économat sec 1 8.00 8.00

422 6.4.4 DNE Dépôt produits de nettoyage 1 10.00 10.00

423 6.4.4 DEM Dépôt pour l'EMS 25 1 1.00 25.00 1 m2 par résident-e, peut être combiné avec 424 DRE.
424 6.4.4 DRE Dépôt pour les bénéficiaires 25 1 1.00 25.00 1 m2 par résident-e, peut être combiné avec 423 DEM.

425 6.4.4 INS Local pour les installations 
techniques 1 50.00 50.00 Peut être subdivisé pour les différentes techniques 

(introduction, chauffage, ventillation, électricité).
426 6.4.4 DCO Dépôt pour les conteneurs 1 20.00 20.00 Facilement accessible depuis l'extérieur.

427 6.4.4 JAR Dépôt jardin 1 20.00 20.00 Accessible directement depuis l'extérieur ou petite 
construction dans le jardin.

500 6.5 DISTRIBUTION ET PARCOURS 0
501 6.5.1 COU Couloirs Largeur entre 1.50 et 1.80 m.

502 6.5.2 ESC Escaliers Le nombre de cages d'escaliers est à déterminer en fonction 
du projet et des réglements en vigueur.

503 6.5.3 ASC Ascenseurs 1 Cabine 1.10 x 2.10.

600 6.6 ESPACES EXTERIEURS 400

601 6.6.1 TER libre

Une terrasse en prolongation de la salle à manger commune 
304 SMC..
Une terrasse / balcon devant la salle de pause du personnel 
416 PAU.
Surface libre en cohérence avec le projet.

602 6.6.2 APE Aménagements paysagers 
extérieurs 25 16 400.00 Surface aménagée: 16 m2 / résident.

603 6.6.3 STA Pl. ambulance 1 À proximité imédiate de 301 HAL.
Pl. stationnement mini-bus 1
Pl. stationnement voiture 10
Pl. stationnement handicapé 1
Pl. stationnement vélo 8

Dimensions pl. mini-bus 7.5 x 2.8 m.
Peuvent être placées dans la zone de verdure pour autant 
que le revétement du sol soit réalisé avec des matériaux 
perméables.
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